
ACCUEIL DE LOISIRS EN PEVELE CAREMBAULT
Fiche de Renseignements

Responsable légal >> Père  ou   Mère  

Adresse : ..............................................................................................................................................

Nom : ..................................................................   Prénom : .............................................................

Conjoint >>   Situation familiale :  

Adresse : ..............................................................................................................................................

N° Sécurité sociale : ......................................................................................................................... 

N° Sécurité sociale : ..........................................................................................................................

N° CAF : ............................................................................................................................................... 

Quotient Familial : ....................

Cordonnées des parents ou de la personne à prévenir en cas d’accident >>

Autre (nom, prénom) : .............................................................. 

Enfant(s)

Nom : 

Prénom : 

Né(e) le : 

Fiche sanitaire : oui non oui non oui non oui non

Responsable légal / Coordonnées

Email (impératif) : .............................................................................................................................

Marié ou  En concubinage

Nom : ..................................................................   Prénom : .............................................................

Email (impératif) : .............................................................................................................................

Lien avec l’enfant : ........................................................................................................................... 

Tél. : .......................................... 

............................. ............................. ............................. ............................. 

Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3 Enfant 4

Conjoint :

Tél. Travail : Portable :  .................................................  ............................................. 

Tél. Domicile : .............................................. 

Responsable
légal : Tél. Travail : Portable :  ..........................................  ............................................. 

Tél. Domicile : ...................................... 
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Prénom de l’enfant : 

Je, soussigné(e) ........................................................................................................., parent de :

autorise mon enfant à participer à toutes les sorties organisées par l’accueil de loisirs*

Autorisation

autorise mon enfant à être pris en photo et filmé sur bande vidéo*

certifie que mon enfant est apte à la pratique des activités physiques et sportives*

certifie que mon enfant sait nager*

autorise mon enfant à quitter seul le centre*

n’autorise pas mon(mes) enfant(s) à partir seul(s) et autorise les personnes suivantes à 
reprendre mon enfant :

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’accueil de loisirs et s’engage
à le respecter * :

Autres renseignements : ........................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

* cochez la case

Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3 Enfant 4

Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3 Enfant 4



Père  ou  Mère  Responsable légal >>

Adresse : ......................................................................................................................................

Nom : ..................................................................   Prénom : ..................................................... Quotient Familial 

...........................

FICHE D’INSCRIPTION

Montant à régler : ..........................................................

Signature : .....................................................

Bon pour accord, le :..........................................................

Nom : .................................... Prénom : .................................... Né(e) le : ....................................

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Septembre

Cantine Garderie

Total TotalNb jours Nb joursPrix
unitaire

Prix
unitaire

ALSH (1/2 journée)

TotalNombre Prix
unitaire

J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à le respecter. Je m’engage également 
à régler le montant* ci-dessus à réception du titre de paiement.
* Le montant de la prestation engagée pourra être modifié exclusivement pour les raisons suivantes : ajout de prestation(s) 
et/ou absence(s) justifiée(s) sur présentation d’un certificat médical.

Enfant 1

ACCUEIL DE LOISIRS
MERCREDIS

Octobre Novembre Décembre Janvier

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Février Mars Avril Mai Juin

Nom : .................................... Prénom : .................................... Né(e) le : ....................................Enfant 2

ALSH (journée)

TotalNombre Prix
unitaire

Date

Date

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Février Mars Avril Mai Juin

Date

Date

Téléchargé sur jeunesse.pevelecarembault.fr



Père  ou  Mère  Responsable légal >>

Adresse : ......................................................................................................................................

Nom : ..................................................................   Prénom : ..................................................... Quotient Familial 

...........................

FICHE D’INSCRIPTION

Montant à régler : ..........................................................

Signature : .....................................................

Bon pour accord, le :..........................................................

Nom : .................................... Prénom : .................................... Né(e) le : ....................................

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Septembre

Cantine Garderie

Total TotalNb jours Nb joursPrix
unitaire

Prix
unitaire

ALSH (1/2 journée)

TotalNombre Prix
unitaire

J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à le respecter. Je m’engage également 
à régler le montant* ci-dessus à réception du titre de paiement.
* Le montant de la prestation engagée pourra être modifié exclusivement pour les raisons suivantes : ajout de prestation(s) 
et/ou absence(s) justifiée(s) sur présentation d’un certificat médical.

Enfant 1

ACCUEIL DE LOISIRS
MERCREDIS

Octobre Novembre Décembre Janvier

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Février Mars Avril Mai Juin

Nom : .................................... Prénom : .................................... Né(e) le : ....................................Enfant 2

ALSH (journée)

TotalNombre Prix
unitaire

Date

Date

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

Journée
1/2 journée
Cantine
Garderie

Février Mars Avril Mai Juin

Date

Date

Téléchargé sur jeunesse.pevelecarembault.fr



Le règlement intérieur a été voté par le conseil communautaire Pévèle 
Carembault. Il a pour but d'organiser la vie des accueils de loisirs sans 
hébergement, dans un climat de confiance et de coopération indispensable 
à un bon fonctionnement.
Il s'applique à toute personne fréquentant l’accueil de loisirs sans 
hébergement : enfant, animateur, directeur et parent. 
Il est fondé sur la loi commune qui vise tant au respect des personnes (pas de 
violence, pas d'insulte, pas de discrimination) qu'au respect des biens. 

Dialogue, diplomatie et courtoisie ne peuvent que favoriser l’épanouissement 
des enfants.

ACCUEILS DE LOISIRS
EN PÉVÈLE CAREMBAULT

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

ACCUEIL DES ENFANTS

La Communauté de communes Pévèle Carembault organise les accueils de loisirs  
agréés DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) pour tous les 
enfants des 38 communes du territoire, à partir de 3 ans.

Vos enfants sont encadrés par des équipes diplômées BAFA ou équivalent, dans le 
centre de votre choix, avec une tarification unique sur l’ensemble des communes.
Les accueils de loisirs sont proposés tout au long de l’année : durant les vacances 
scolaires et les mercredis.

Les enfants porteurs de handicap qui nécessitent la présence de personnels 
supplémentaires et/ou spécialisés, pour des raisons de responsabilités, sont 
accueillis, s’ils sont accompagnés de leur propre encadrement.

La Communauté de communes Pévèle Carembault respecte le principe de laïcité au 
sein de ses accueils de loisirs.



    INSCRIPTIONS

Pour les vacances, elles se font à la semaine complète, du lundi au vendredi (en fonction 
des jours d’ouverture de l’accueil et sans les jours fériés). Pas d’inscription à la journée.
Pour les mercredis récréatifs, les inscriptions se font à la carte, pour l’ensemble des 
mercredis entre 2 périodes de vacances scolaires.

- Si vous inscrivez votre enfant pour la 1ère fois à l’un de nos accueils de loisirs sans 
hébergement, vous devez obligatoirement rencontrer le directeur, lors d’une 
permanence organisée à cet e�et.
Lors de cette rencontre, un « Dossier Famille » sera créé et intégré à une base de 
données numérique, accessible à l’ensemble des directeurs du territoire : se munir de 
votre Quotient Familial, remplir une fiche de renseignements et une fiche sanitaire exigée 
par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. Si le directeur n’a pas ces 
informations médicales, il peut prendre la responsabilité de refuser d’accueillir votre enfant.

- Si votre enfant a déjà participé à l’un de nos accueils de loisirs, vous pouvez l’inscrire 
auprès du directeur lors d’une permanence, ou l’inscrire en ligne* sur le portail famille : 
jeunesse.pevelecarembault.fr avec vos identifiant et mot de passe.  
* sauf pour les mercredis récréatifs.
Les enfants, inscrits initialement pour une durée inférieure à celle de l’accueil de loisirs, 
et désirant se réinscrire, peuvent le faire auprès du directeur, obligatoirement avant le 
jeudi soir pour la semaine suivante, dans la limite des places disponibles.
Pour toute demande d’annulation**, vous devez obligatoirement contacter le directeur 
ou le service Animation Jeunesse de la Pévèle Carembault, qui traitera votre demande.
**sous certaines conditions.

Le paiement de l’inscription sera à régler après la fin de l’accueil de loisirs. 

    FACTURATION
A l’issue de la période d’activité, une facture et un titre de paiement sont envoyés par 
mail ou par voie postale. Ils tiendront compte de l’activité réservée et des éventuels 
réajustements de prestations ajoutées. 
Vous pouvez régler votre facture par CB via jeunesse.pevelecarembault.fr, par virement,  
ou auprès du Trésor Public (chèque bancaire, chèque ANCV, Ticket CESU ou espèces).

    DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT À L’INFORMATION DES FAMILLES
Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, les familles bénéficient 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations les concernant. Vous pouvez 
exercer ce droit en contactant le Service Animation Jeunesse de la Pévèle Carembault.

    PERSONNES ÉTRANGÈRES À L’ACCUEIL DE LOISIRS
La circulation dans l'enceinte de l’accueil de loisirs est réglementée. Les personnes 
extérieures au centre doivent obligatoirement se présenter au bureau du directeur pour 
préciser l'objet de leur visite.

    VIE AU CENTRE
Horaires : 9h-12h et 13h30-17h. Une garderie est assurée à partir de 7h30 et jusque 18h30. 
La responsabilité de l’équipe d’encadrement n’est engagée que pendant les heures 
d’accueil de 7h30 à 18h30. Les parents sont tenus de respecter les horaires pour le bon 
fonctionnement de l’accueil.

    FONCTIONNEMENT DE LA DEMI-PENSION
Les demi-pensionnaires prennent le repas au restaurant scolaire. Ils s'y rendent 
accompagnés des animateurs. Vous inscrivez votre enfant à la cantine à la semaine, en 
fonction de vos besoins (la demi-pension n’est pas obligatoire). 

    



Les parents doivent signaler si leur enfant suit un régime particulier pour raisons 
médicales. Seuls les enfants disposant d’un PAI (Plan d’Accueil Individualisé) pourront 
amener leur repas, en conformité avec les règles d’hygiène alimentaires et bénéficier 
gratuitement de l’encadrement pendant le temps de la restauration. 
L’après-midi, une collation est donnée à chaque enfant lors du goûter.

    ENTRÉES ET SORTIES DES ENFANTS
Les enfants sont regroupés par tranche d'âge. 
Pour chaque groupe, le directeur établit une fiche d'appel remise aux animateurs.
La ponctualité est essentielle : à cause d'un retard, un enfant peut manquer une activité 
(ex : voyage en bus, sortie vélo...) 
Selon le projet pédagogique du directeur, un accueil échelonné peut être envisagé. 
Rapprochez-vous de celui-ci afin d’en connaître les modalités.
Les enfants ayant une autorisation parentale pour rentrer seuls partiront directement. 
Les autres seront confiés à un membre de la famille ou à une personne nommément 
désignée par le représentant légal. Quinze minutes après la sortie, les enfants non repris 
seront conduits en garderie par l'animateur. Dans ce cas, les frais de garderie seront à la 
charge des parents.

    SORTIES EXCEPTIONNELLES
Lorsqu’exceptionnellement, un enfant, quelque soit son âge, doit quitter l’accueil de 
loisirs avant l'heure, un membre de la famille ou une personne expressément désignée 
par le responsable légal devra venir le chercher. Cette personne devra passer au bureau 
du directeur afin de signer un bulletin de sortie.

    ABSENCES
Tous les jours, un pointage est e�ectué. En cas d'absence d'un enfant, les parents sont 
tenus d'en aviser la Direction le matin même. De son côté, la Direction informera les 
parents de toute absence non signalée. Toute absence non justifiée par un certificat 
médical sera obligatoirement facturée.

    SORTIES, ACTIVITÉS SPORTIVES, CAMPINGS
Pour pouvoir y participer, les enfants doivent fournir les documents et autorisations 
nécessaires à l’activité dans les délais demandés. 
Les enfants sont encadrés par les animateurs, parfois aidés du personnel travaillant sur 
les sites d'accueils. Ils doivent se soumettre à l'autorité des encadrants qui pourront juger 
de leur comportement et prendre des sanctions s'il y a lieu.
Selon la météo, les enfants doivent porter un vêtement de pluie ou une casquette.
Les parents doivent préciser les problèmes de santé que pourrait rencontrer leur enfant 
lors d'activités sportives. Ils veillent également à ce que leur enfant parte avec tout le 
matériel nécessaire à l’activité (une liste est transmise par l’équipe d’animation). 
Lors des sorties vélo, le port d’un casque est obligatoire. Sans casque, l’enfant ne pourra 
pas participer à la sortie.
Les sorties camping font l’objet d’un projet pédagogique spécifique. Les parents doivent 
adhérer au projet lorsqu’ils inscrivent leur enfant.

    COMPORTEMENT AU CENTRE
Les déplacements se font dans le calme. Il ne faut ni courir, ni crier. 
Une tenue correcte et adaptée aux activités proposées est exigée. 

Chacun doit respecter les adultes et les enfants, les biens d'autrui, la propreté des lieux.
Les enfants doivent également respecter les équipements et le matériel. Toute 
dégradation est sanctionnée et les parents doivent rembourser les frais occasionnés.



    INSCRIPTIONS

Pour les vacances, elles se font à la semaine complète, du lundi au vendredi (en fonction 
des jours d’ouverture de l’accueil et sans les jours fériés). Pas d’inscription à la journée.
Pour les mercredis récréatifs, les inscriptions se font à la carte, pour l’ensemble des 
mercredis entre 2 périodes de vacances scolaires.

- Si vous inscrivez votre enfant pour la 1ère fois à l’un de nos accueils de loisirs sans 
hébergement, vous devez obligatoirement rencontrer le directeur, lors d’une 
permanence organisée à cet e�et.
Lors de cette rencontre, un « Dossier Famille » sera créé et intégré à une base de 
données numérique, accessible à l’ensemble des directeurs du territoire : se munir de 
votre Quotient Familial, remplir une fiche de renseignements et une fiche sanitaire exigée 
par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. Si le directeur n’a pas ces 
informations médicales, il peut prendre la responsabilité de refuser d’accueillir votre enfant.

- Si votre enfant a déjà participé à l’un de nos accueils de loisirs, vous pouvez l’inscrire 
auprès du directeur lors d’une permanence, ou l’inscrire en ligne* sur le portail famille : 
jeunesse.pevelecarembault.fr avec vos identifiant et mot de passe.  
* sauf pour les mercredis récréatifs.
Les enfants, inscrits initialement pour une durée inférieure à celle de l’accueil de loisirs, 
et désirant se réinscrire, peuvent le faire auprès du directeur, obligatoirement avant le 
jeudi soir pour la semaine suivante, dans la limite des places disponibles.
Pour toute demande d’annulation**, vous devez obligatoirement contacter le directeur 
ou le service Animation Jeunesse de la Pévèle Carembault, qui traitera votre demande.
**sous certaines conditions.

Le paiement de l’inscription sera à régler après la fin de l’accueil de loisirs. 

    FACTURATION
A l’issue de la période d’activité, une facture et un titre de paiement sont envoyés par 
mail ou par voie postale. Ils tiendront compte de l’activité réservée et des éventuels 
réajustements de prestations ajoutées. 
Vous pouvez régler votre facture par CB via jeunesse.pevelecarembault.fr, par virement,  
ou auprès du Trésor Public (chèque bancaire, chèque ANCV, Ticket CESU ou espèces).

    DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT À L’INFORMATION DES FAMILLES
Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, les familles bénéficient 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations les concernant. Vous pouvez 
exercer ce droit en contactant le Service Animation Jeunesse de la Pévèle Carembault.

    PERSONNES ÉTRANGÈRES À L’ACCUEIL DE LOISIRS
La circulation dans l'enceinte de l’accueil de loisirs est réglementée. Les personnes 
extérieures au centre doivent obligatoirement se présenter au bureau du directeur pour 
préciser l'objet de leur visite.

    VIE AU CENTRE
Horaires : 9h-12h et 13h30-17h. Une garderie est assurée à partir de 7h30 et jusque 18h30. 
La responsabilité de l’équipe d’encadrement n’est engagée que pendant les heures 
d’accueil de 7h30 à 18h30. Les parents sont tenus de respecter les horaires pour le bon 
fonctionnement de l’accueil.

    FONCTIONNEMENT DE LA DEMI-PENSION
Les demi-pensionnaires prennent le repas au restaurant scolaire. Ils s'y rendent 
accompagnés des animateurs. Vous inscrivez votre enfant à la cantine à la semaine, en 
fonction de vos besoins (la demi-pension n’est pas obligatoire). 

    

    PRÉVENTION DES ACCIDENTS
Pour éviter tout accident, les enfants ne doivent venir qu'avec le matériel demandé par 
l'équipe d'animation.
La détention d'objets dangereux et/ou portant atteinte à la moralité est interdite. Tout 
objet considéré comme tel sera confisqué et ne pourra être restitué qu’aux parents.

    ASSURANCES
L’accueil de loisirs est garanti pour sa responsabilité civile. Cependant, chaque enfant 
doit être couvert par une assurance personnelle pour les maladies, accidents, blessures 
qui n'engageraient pas la responsabilité civile de la Communauté de communes. Il est 
conseillé aux parents de vérifier si l'assurance contractée à l'école couvre également les 
risques extrascolaires. Il est aussi précisé que les propriétaires d’un véhicule 2 roues 
doivent contracter une assurance "vol et dommage" au même titre que le propriétaire 
d'un véhicule 4 roues. La Communauté de communes Pévèle Carembault ne peut assurer 
le remboursement d’un vêtement ou d’un matériel dégradé dans le cadre d’une activité 
si sa responsabilité n’est pas engagée. Celle-ci sera déterminée au vu des circonstances.

    FRAIS MEDICAUX
En cas d’accident ou de maladie n’engageant pas la responsabilité de l’organisateur, les 
frais médicaux sont à la charge de la famille. Ils sont versés par les parents au corps 
médical ayant pris en charge l’enfant ou au directeur si celui-ci a avancé les frais.

En cas d’accident, la déclaration sera e�ectuée dans les 48 heures.

    VOLS
La Communauté de communes Pévèle Carembault ne peut être tenue responsable des 
vols d’objets ou de vêtements. Elle prend toutefois les précautions nécessaires afin de les 
éviter. Cependant, ne laissez pas à vos enfants des objets de valeur (montre, 
smartphone...). Par précaution, veillez également à étiqueter les vêtements de vos 
enfants. Concernant les vélos, la Communauté de communes Pévèle Carembault décline 
toute responsabilité en cas de vol. Il est conseillé de les munir d'antivol de manière à 
minimiser les risques.

    TABAGISME/ALCOOL
Conformément à la loi, il est formellement interdit de fumer et de consommer des 
boissons alcoolisées ou des produits illicites pendant le fonctionnement du centre. 
Toute personne ne respectant pas ces règles sera exclue du centre.
 
    SANCTIONS*
Le non-respect de ces règles pourrait entraîner, selon la gravité des faits :
- une observation aux parents, 
- une réparation en cas de dégradation, 
- une exclusion temporaire d'un jour, 
- une exclusion définitive

*Toute sanction sera prise à l’issue d’une concertation entre le directeur, l’enfant et les parents.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

Service Animation Jeunesse Pévèle Carembault
Tél. : 03 28 76 99 76

jeunesse@pevelecarembault.fr
jeunesse.pevelecarembault.fr



MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
Code de l'Action Sociale et des Familles

FICHE SANITAIRE
DE LIAISON

1 - ENFANT

NOM :

PRÉNOM :

DATE DE NAISSANCE :
GARÇON FILLE

DATES ET LIEU DU SÉJOUR :

CETTE FICHE PERMET DE RECUEILLIR DES INFORMATIONS UTILES PENDANT LE SÉJOUR DE L'ENFANT ;
ELLE ÉVITE DE VOUS DÉMUNIR DE SON CARNET DE SANTÉ ET VOUS SERA RENDUE À LA FIN DU SÉJOUR.

2 - VACCINATIONS (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l'enfant).

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

VACCINS oui non DATES DES VACCINS RECOMMANDÉS DATES
OBLIGATOIRES DERNIERS RAPPELS

Diphtérie Hépatite B
Tétanos Rubéole-Oreillons-Rougeole
Poliomyélite Coqueluche
Ou DT polio Autres (préciser)
Ou Tétracoq

BCG

SI L'ENFANT N'A PAS LES VACCINS OBLIGATOIRES JOINDRE UN CERTIFICAT MÉDICAL DE CONTRE-INDICATION

ATTENTION : LE VACCIN ANTI-TÉTANIQUE NE PRÉSENTE AUCUNE CONTRE-INDICATION

3 - RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX CONCERNANT L'ENFANT

L'enfant suit-il un traitement médical pendant le séjour ? oui non

Si oui joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de médicaments dans leur
emballage d'origine marquées au nom de l'enfant avec la notice)

Aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance.

L'ENFANT A-T-IL DEJA EU LES MALADIES SUIVANTES ?

RUBÉOLE VARICELLE ANGINE RHUMATISME SCARLATINE
ARTICULAIRE AIGÜ

COQUELUCHE OTITE ROUGEOLE OREILLONS

ALLERGIES : ASTHME oui non MÉDICAMENTEUSES oui non

ALIMENTAIRES oui non AUTRES...................................................

PRÉCISEZ LA CAUSE DE L'ALLERGIE ET LA CONDUITE À TENIR (si automédication le signaler)
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................

N° 10008*02
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INDIQUEZ CI-APRÈS :

LES DIFFICULTÉS DE SANTÉ (MALADIE, ACCIDENT, CRISES CONVULSIVES, HOSPITALISATION, OPÉRATION, 
RÉÉDUCATION) EN PRÉCISANT LES DATES ET LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE.

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

4 - RECOMMANDATIONS UTILES DES PARENTS

VOTRE ENFANT PORTE-T-IL DES LENTILLES, DES LUNETTES, DES PROTHÈSES AUDITIVES, DES PROTHÈSES DENTAIRES, ETC…
PRÉCISEZ.

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

5 - RESPONSABLE DE L'ENFANT

NOM ........................................................................................................... PRÉNOM ..............................................................

ADRESSE (PENDANT LE SÉJOUR)................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................

TÉL. FIXE (ET PORTABLE), DOMICILE : ....................................................... BUREAU :.............................................................

NOM ET TÉL. DU MÉDECIN TRAITANT (FACULTATIF)....................................................................................................................

Je soussigné, ...............................................................................................responsable légal de l'enfant , déclare
exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, 
toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l'état de
l'enfant.

Date : Signature :

A REMPLIR PAR LE DIRECTEUR A L'ATTENTION DES FAMILLES

COORDONNÉES DE L'ORGANISATEUR DU SÉJOUR OU DU CENTRE DE VACANCES

.............................................................................................................................

.............................................................................................................................

.............................................................................................................................

OBSERVATIONS 

..............................................................................................................................................................................
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